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Peut-on parler de sécurité aquatique et nautique? 

 

Aujourd’hui, plus que jamais, il est primordial d’adopter de bonnes pratiques avec les 

activités aquatiques et nautiques. 

Plus il y a d’embarcations sur un lac, plus cela peut accroître les problèmes liés à la sécurité 

nautique, à la qualité de vie des propriétaires riverains et bien sûr à la protection de notre 

lac. 

Tout le monde a le droit de passer des moments agréables sur l’eau en toute sécurité. Tous 

les plaisanciers ont cependant la responsabilité de respecter les nageurs et les autres 

plaisanciers ainsi que leurs embarcations. 

Il faut éviter et s’assurer de ne pas arroser les baigneurs ou les propriétaires des petites 

embarcations. Évitons de circuler rapidement près de la rive. Tenons compte de la présence 

des roches que l’on retrouve sur tout le pourtour du lac. Le sillage d’une embarcation à 

grandes vitesses crée l’érosion des berges surtout dans les zones plus sensibles. Cette 

pratique présente aussi un risque réel pour les nageurs (enfants ou adultes) et les personnes 

se trouvant à bord de petites embarcations qui pourraient chavirer. 

Lorsque vous choisissez votre vitesse, tenez compte des effets des vagues sur les autres 

utilisateurs. Vous pourriez être tenu responsable des dommages ou des préjudices causés. 

Les utilisateurs de motos marines ou d’autres embarcations à moteur doivent être 

conscients des répercussions que celles-ci peuvent avoir sur l’environnement. L’embarcation 

près de la berge soulève les sédiments du fond du lac. La transparence de l’eau à court et à 

moyen terme est grandement affectée. À haute vitesse, il est difficile d’apercevoir à temps 

les nageurs, les skieurs et les petites embarcations. N’oubliez surtout pas votre gilet de 

sauvetage, il peut vous sauver la vie. 

Nous souhaitons à tous les utilisateurs de bateaux à moteur, motos marines, pédalos, 

planches à pagaie, kayaks, canots, embarcations à rames, planches à voile, vélos nautiques, 

voiliers et à tous les propriétaires riverains du lac Saint-Hubert un bon été en sécurité avec 

votre famille et avec vos amis.  

 

 

 

Notre lac peut se partager en tenant compte de la sécurité de tous. 

À nous maintenant d’en tenir compte pour mieux en profiter. 
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